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ALAIN PAUL 

D6fendec:r 

11 est reproche à l'accusé d'avoir brûle un f.eu rouge le 15 

flevrier 1992 ,à l'angle d e s  rues Concorde et St-Pierre à 
. . . . 

St-Hyacinthe. en contravention avec l'article. 359 C.S.R. 

-3 
ia preuve factuelle.de la poursuite repose entièrement sur le 

temoignage d'un tem'oin civil qui circulait sur la rue St-Pierre 

à la date ci-dessus, et qul s'approchait d e  la rue Concorde 

alors qu'un feu vert clignotant l'autorisait à franchir 

l'intersection. 11 aperçut alors le vChicule du defendeur venir 

8 ?a Rauche 8 une vitesse telle qu'il douta alors qu'il puisse 

s'immobiliser à son feu rouge. Ses craintes devinrent realite 

lorsque les deux vehiculea entrèrent en collision. 

, . 
En defense. le defendeur a raconte qu'il circfflait effectivement 

sur la rue Concorde. mais que le feu de circulation' etait ;jaune 

lorsqu'il arriva 8 l'intersection et non ,pas rouge. Il prit 

alors u n e  chance, d i  pour passer s u r  le feu jaune et ne 

remarqua pas la pr6senc-e du vehicule venant à sa droite. 

Ces faits sont simples et ue comportent que la contradiction 

'habituelle relative 8 la couleur du feu de .~irculation à 
l'instant où . le defendeur ,franchit l'intersectibn. N'ayant 

pas à peser la version des deux temoins ni 8 choisir entre elies. 
le tribunal n'a qu'à dec5.der si celle J c .  1s ri&fcnsc est 

suffisaamant. plausible et credible pour .ciber un doute; 

raisonnable dans son esprit. -Or, dans 1e.prCsent caa. rieh..ne 

permet d'&carter .la version du . defendeur. et c'est pourquoi 
-, 



i l  lui sera accordé le btnefice du doute à l'effet que le feu 

pouvait être jaune .à son arrivee à 1'intersecti.on. 

I l  reste alors à decider si la plainte doit être renvoyee 

purement.et simplement 06 si le tribunal doit plutbt passer 

à l'+tape suivante et se prononcer sur S'infraction prevue a 
l'd,rticle 361 C.SIR. relative su feu jaune. Cette eventualitt 

ne peur 'évidemment être envisagée que si cette infraction est 

'incluse dans l'autre, comme 'le prévoit l'article 221 du code 

de procédure péna'le: 

"221. Le juge qui acquitte le defendeur d'une 
infraction peut cependant le declarer coupable d'une 
infraction de moindre gravite etablie par la preuve 
et qui est incluse dans l'infraction pour laquelle 
le defendeur a été acquitte." 

La cour d'appel a recemaent rappel6. dans l'affaire de R. C. 

Colburne, [ 1991 ] . R.J.Q.. 1199, qu'une infraction ne pouvait être 
. . 

incluse dans une autre que si elle ftait decrite ou. comprise 
\ 

dans la disposition creant l'infraction imputee, ou encore si 

elle était incluse e n .  vertu d'une disposition specifique de 

ln loi, ou enfin si clle etait comprise ou incluse dans l'acte 

d'accusation tel que redigé. M .  le juge Proulx s'exprime en 

ces termes à la page 1204: 

"L'autre élCment .(certes le plus fondamental) à 
consid'rcr est le suivant: l'infraction originale 
telle que spCcifiCe doit nCcessaireaent comporter 
ou inclurz une autre infraction pour qu'une 
condamnation puisse etre basCe sur cette autre 
infraction. 

Si l'infraction incluse n'etait pas nécessairement 
comprise dans celle qui :est alleguée dans l'acte 
d'accusation.~ I'accuse ignorerait .donc jusqu'à la 
fin du proces le contenu exact de ce qui lui est 
reproche, d'où l'application du principe de 1'Cquitk , 

procedurale. 

Certain: ont adopte un. autre test afin de deceler 
l'infraction incluse: si. l'infraction alleguee peut 
se commettre sans la perpretatidn de l'infraction 
prouvte. alors cette dernière infraction n'est pas 
incluse. J'ajouterai, pour ma part, que sera incluse 
l'infraction dont les elements essentiels sont partie 
de l'infraction imputCe." 

A première vue. l'on pourrait penser que le fait'de passer sur 

un feu jaune ne constitue pas une infraction incluse dans cella 

de brûler un feu rouge puisqu'il n'est pas nkcessaire de passer 

sur u n  feu jaune pour brdler un feu rouge. Cependant, une lecture 

attentive des articles 359 et 361 C.S.R. nous fait realiser 
. . 
que les infractions en q u e s t m - n e  consistent pas à passer sur 

un feu jaune ou rouge. mais plut6t de ne pas s'immobiliser 

face 8 ceux-ci. Or, il est impossible pour un automobiliste 

d e  faire face à 1 feu rouge sans d'abord avokr fait face 

au feu jaune qui le pr&cedait, de telle sorte que s'il ne 



s'immobilise pas face à ce feu rouge. c'est qu'il a 

nécessairement omis de 1e.faire face au feu jaune. 

L'infractio'n prkvue,, à l'article 361 C.S.R. (feu jaune) constitue 

donc une infraction incluse à celle de l'article. 359 C.S.R. 

(feu roug:) puisque cette dcrnisrc'ne peut y e  commettre Y ~ I ~ Y  

la perpretation de l'autre. 

Selon l'article 221 C.P.P.. l'infraction incluse doit être de 

moindre gravite. ce qui est le precisement le cds ici puisque 

l'infraction du feu rouge emporte l'inscription de points 

d'inaptitude contrairement à celle du feu jaune. 

Enfin, l!infraction incluse doit avoir et6 etablie par la preuve. 

A ce sujet. il n'existe aucun .doute puisque le defendeur admet 

lui-même avoir pris une chance et ëtre passe sur le feu jadna. 

ce qui implique qu'il n'en etait pas au point de ne pouvoir 

sfarr6ter sans danger. Pour respecter les prescriptions de 
\ 

l'article 361 C.S.R., l'automobiliste faisant face à un feu 

jaune ne doit pas se demander s'il a le temps de passer. mais 

plutdt s'il a le temps de s'arrëter. 

Pour toutes ces raisons, le dCfendeur est acquitte de 

l'infraction telle que portee et dCclar6 coupable d'avoir brûle 

un feu jaune contrairement à l'article 361 C.S.R. 

Gerald Locas. jugemunicipal 

He Bousquet en poursuite 

He Lnberge en ddfense 


